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Séance n°3 : Sources du droit et hiérarchie des 
normes 

 
Exercice n°1 :  
 

1. Etablir la nature juridique des documents 1 à 10.  
2. Rechercher la valeur normative des documents 1 à 10. 
3. Placer les documents sur une pyramide de Kelsen.    

 
Documents n° 1 : Charte de l’environnement de 2004 
 
Documents n° 2 : Convention relative aux droits de l’enfant, New-York, 1990 
 
Documents n°3 : Directive n° 2011/24/UE du 9 mars 2011 relative à l'application 
des droits des patients en matière de soins de santé transfrontaliers vise à garantir la 
mobilité des patients et la libre prestation de services de santé. 
 
Documents n°4 : Circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de 
laïcité dans la fonction publique : NOR : RDFF1708728C 
 
Document n°5 : Inst. n°5923/SG, 23 mars 2017, prise en charge des mineurs à leur 
retour de la zone irako-syrienne 
 
Document n°6 : Décret n°2017-633 du 25 avril 2017 relatif aux condition 
d’application de l’interdiction de vapoter dans certains lieux à usage collectif : JORF 
n°0099 du 27 avril 2017, texte n°32 
 
Document n°7 : Rapport du Comité européen pour la prévention de la torture sur la 
situation des détenus placés en établissements psychiatriques  
 
Document n°8 : Ordonnance n°2017-45 du 19 janvier 2017 relative aux condition 
d’accès aux données couvertes par le secret médical ou le secret industriel et 
commercial pour le compte de l’Autorité de sûreté nucléaire et de l’Institut de 
radioprotection et de sûreté et à la mutualisation de certaines fonctions d’agences 
sanitaires nationales : JORF n°0017 du 20 janvier 2017, texte n°17 
 
Document 9 : ADLC, décembre n°16-D-18 du 8 septembre 2016, pratiques mises 
en oeuvre dans le secteur de la protection sociale des étudiants.  
 
Document 10 : Réponse ministérielle à Mme Geneviève Levy, n°92955, JOAN, 25 
octobre 2016, p.8884 
 
Exercice n°2 : Pour chacun des deux arrêts suivants, faire la fiche 
d’arrêt selon la méthodologie de la séance 2.  
 
Arrêt n°1 : Cass. Ass. Plén., 2 juin 2000, n°99-60.274, publié au bulletin, dit 
« Arrêt Pauline Fraisse » 
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Texte intégral 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
Sur les deuxième et troisième moyens réunis : 
Attendu que Mlle X... fait grief au jugement attaqué (tribunal de première instance de 
Nouméa, 3 mai 1999) d'avoir rejeté sa requête tendant à l'annulation de la décision 
de la commission administrative de Nouméa ayant refusé son inscription sur la liste 
prévue à l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie des électeurs admis à participer à l'élection du congrès et des assemblées 
de province et d'avoir refusé son inscription sur ladite liste, alors, selon le moyen : 1° 
que le jugement refuse d'exercer un contrôle de conventionnalité de l'article 188 de 
la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie au 
regard des articles 2 et 25 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
du 16 décembre 1966, 3 du premier protocole additionnel à la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et F 
(devenu 6) du traité de l'Union européenne du 7 février 1992, l'article 188 étant 
contraire à ces normes internationales en tant qu'il exige d'un citoyen de la 
République française un domicile de dix ans pour participer à l'élection des membres 
d'une assemblée d'une collectivité de la République française ; 2° qu'il appartenait 
subsidiairement au tribunal de demander à la Cour de justice des Communautés 
européennes de se prononcer à titre préjudiciel sur la compatibilité de l'article 188 de 
la loi organique du 19 mars 1999 avec l'article 6 du traité de l'Union européenne ; 
 
Mais attendu, d'abord, que le droit de Mlle X... à être inscrite sur les listes électorales 
pour les élections en cause n'entre pas dans le champ d'application du droit 
communautaire ; 
 
Attendu, ensuite, que l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 a valeur 
constitutionnelle en ce que, déterminant les conditions de participation à l'élection du 
congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie et prévoyant la 
nécessité de justifier d'un domicile dans ce territoire depuis dix ans à la date du 
scrutin, il reprend les termes du paragraphe 2.2.1 des orientations de l'accord de 
Nouméa, qui a lui-même valeur constitutionnelle en vertu de l'article 77 de la 
Constitution ; que la suprématie conférée aux engagements internationaux ne 
s'appliquant pas dans l'ordre interne aux dispositions de valeur constitutionnelle, le 
moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 188 de la loi organique seraient 
contraires au Pacte international relatif aux droits civils et politiques et à la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales doit être écarté ; 
 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le premier moyen auquel 
Mlle X... a déclaré renoncer : 
 
REJETTE le pourvoi. 
 
Décision attaquée : Tribunal de première instance de Nouméa , du 3 mai 1999 
 
Titrages et résumés : CONVENTIONS INTERNATIONALES - Principes généraux - 
Autorité des conventions - Autorité supérieure à la loi interne - Conditions - Accord 
contraire à une disposition de valeur constitutionnelle (non) .  
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La suprématie conférée aux engagements internationaux ne s'appliquant pas dans 
l'ordre interne aux dispositions de valeur constitutionnelle, le moyen tiré de ce que 
les dispositions de l'article 188 de la loi organique du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie seraient contraires au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, doit être écarté.  
 
CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L'HOMME - Application - 
Condition CONVENTIONS INTERNATIONALES - Accords et conventions divers - 
Pacte de New York - Application - Condition LOIS ET REGLEMENTS - Constitution - 
Convention internationale - Application - Condition CONVENTIONS 
INTERNATIONALES - Application des conventions - Conditions - Convention 
contraire à une disposition de valeur constitutionnelle (non) POUVOIRS DES JUGES 
- Applications diverses - Conventions internationales - Texte contraire à une 
disposition de valeur constitutionnelle (non)  
 
Précédents jurisprudentiels : A RAPPROCHER : Chambre mixte, 1975-05-24, 
Bulletin 1975, ch. mixte, n° 4, p. 6 (rejet) ; Assemblée plénière, 1990-12-21, Bulletin 
1990, Assemblée plénière, n° 12, p. 23 (rejet). 
 
Textes appliqués : 
Loi organique 1999-03-19 art. 188 
 
Arrêt n°2 : Conseil d'Etat, Section du Contentieux, du 18 décembre 2002, 
233618, publié au recueil Lebon, dit « Arrêt Mme Duvignères » 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
 
Texte intégral 
 
Vu la requête, enregistrée le 27 avril 2001 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat, présentée par Mme Joëlle X, demeurant ... ; Mme X demande au Conseil 
d'Etat :  
 
1°) d'annuler la décision du 23 février 2001 par laquelle le garde des sceaux, ministre 
de la justice, a refusé de faire droit à sa demande tendant à l'abrogation, d'une part, 
du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 relative à l'aide juridique en tant que ce décret n'exclut pas l'aide 
personnalisée au logement des ressources à prendre en compte pour l'appréciation 
du droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle et, d'autre part, dans la même mesure, 
de la circulaire du 26 mars 1997 ;  
 
2°) de condamner l'Etat à lui rembourser le droit de timbre, en application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu le code de la sécurité sociale ;  
Vu le code de la construction et de l'habitation ;  
Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique ;  
Vu le décret n° 88-1111 du 12 décembre 1988 relatif à la détermination du revenu 
minimum d'insertion ;  
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Vu le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la loi du 10 
juillet 1991 ;  
Vu le code de justice administrative ;  
 
Après avoir entendu en séance publique :  
 
- le rapport de Mlle Landais, Auditeur,  
- les conclusions de Mlle Fombeur, Commissaire du gouvernement ;  
 
Considérant que la demande de Mme X, à laquelle la lettre du 23 février 2001 du 
garde des sceaux, ministre de la justice, dont l'annulation est demandée, a opposé 
un refus, doit être regardée, contrairement à ce qui est soutenu en défense, comme 
tendant à l'abrogation, d'une part, du décret du 19 décembre 1991 portant 
application de la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique et, d'autre part, de la 
circulaire du 26 mars 1997 relative à la procédure d'aide juridictionnelle en tant que 
ces deux textes n'excluent pas l'aide personnalisée au logement des ressources à 
prendre en compte pour l'appréciation du droit des intéressés au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle ;  
 
Sur les conclusions tendant à l'annulation de la lettre du 23 février 2001 en tant 
qu'elle porte refus d'abroger partiellement le décret du 19 décembre 1991 :  
 
Considérant que la loi du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique prévoit que cette 
dernière est accordée sous condition de ressources ; que son article 5 dispose que 
sont exclues de l'appréciation des ressources les prestations familiales ainsi que 
certaines prestations à objet spécialisé selon des modalités prévues par décret en 
Conseil d'Etat ; que l'article 2 du décret du 19 décembre 1991, pris sur le fondement 
de ces dispositions, indique que sont exclues des ressources à prendre en compte 
pour apprécier le droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle les prestations familiales 
énumérées à l'article L. 511-1 du code de la sécurité sociale ainsi que les prestations 
sociales à objet spécialisé énumérées à l'article 8 du décret du 12 décembre 1988 
(...) ; que le premier de ces textes mentionne l'allocation de logement familiale mais 
non l'aide personnalisée au logement instituée par l'article L. 351-1 du code de la 
construction et de l'habitation ; que cette dernière prestation n'est pas non plus au 
nombre de celles que retient l'article 8 du décret du 12 décembre 1988 relatif à la 
détermination du revenu minimum d'insertion ; qu'il résulte ainsi de l'article 2 du 
décret du 19 décembre 1991 que l'aide personnalisée au logement doit, à la 
différence de l'allocation de logement familiale, être prise en compte parmi les 
ressources permettant d'apprécier le droit au bénéfice de l'aide juridictionnelle ;  
 
Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que l'autorité investie du 
pouvoir réglementaire règle de façon différente des situations différentes ni à ce 
qu'elle déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que la différence 
de traitement qui en résulte soit, dans l'un comme l'autre cas, en rapport avec l'objet 
de la norme qui l'établit et ne soit pas manifestement disproportionnée au regard des 
différences de situation susceptibles de la justifier ;  
 
Considérant qu'il résulte des dispositions précitées de la loi du 10 juillet 1991 que le 
législateur a entendu, d'une part, exclure l'allocation de logement familiale des 
ressources à prendre en compte pour apprécier le droit au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle, d'autre part, laisser au pouvoir réglementaire le soin de définir les 
modalités suivant lesquelles certaines prestations sociales à objet spécialisé doivent 
être retenues au même titre ; qu'ainsi, la possibilité de traiter de manière différente 
les personnes demandant le bénéfice de l'aide juridictionnelle, suivant qu'elles 
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perçoivent l'aide personnalisée au logement ou l'allocation de logement familiale, 
résulte, dans son principe, de la loi ;  
 
Considérant, toutefois, que l'aide personnalisée au logement et l'allocation de 
logement familiale, qui sont exclusives l'une de l'autre, poursuivent des finalités 
sociales similaires ; qu'en outre, l'attribution à une famille de la première ou de la 
seconde dépend essentiellement du régime de propriété du logement occupé et de 
l'existence ou non d'une convention entre le bailleur et l'Etat ; que, par suite, le 
décret contesté ne pouvait, sans créer une différence de traitement manifestement 
disproportionnée par rapport aux différences de situation séparant les demandeurs 
d'aide juridictionnelle suivant qu'ils sont titulaires de l'une ou de l'autre de ces 
prestations, inclure l'intégralité de l'aide personnalisée au logement dans les 
ressources à prendre en compte pour apprécier leur droit à l'aide juridictionnelle ; 
qu'ainsi, le décret du 19 décembre 1991 méconnaît, sur ce point, le principe d'égalité 
; que, dès lors, Mme X est fondée à demander l'annulation de la décision contenue 
dans la lettre du 23 février 2001 par laquelle le garde des sceaux a refusé de 
proposer l'abrogation partielle de ce décret ;  
 
Sur les conclusions tendant à l'annulation de la lettre du 23 février 2001 en tant 
qu'elle porte refus d'abroger partiellement la circulaire du 26 mars 1997 :  
 
Considérant que l'interprétation que par voie, notamment, de circulaires ou 
d'instructions l'autorité administrative donne des lois et règlements qu'elle a pour 
mission de mettre en ouvre n'est pas susceptible d'être déférée au juge de l'excès de 
pouvoir lorsque, étant dénuée de caractère impératif, elle ne saurait, quel qu'en soit 
le bien-fondé, faire grief ; qu'en revanche, les dispositions impératives à caractère 
général d'une circulaire ou d'une instruction doivent être regardées comme faisant 
grief, tout comme le refus de les abroger ; que le recours formé à leur encontre doit 
être accueilli si ces dispositions fixent, dans le silence des textes, une règle nouvelle 
entachée d'incompétence ou si, alors même qu'elles ont été compétemment prises, il 
est soutenu à bon droit qu'elles sont illégales pour d'autres motifs ; qu'il en va de 
même s'il est soutenu à bon droit que l'interprétation qu'elles prescrivent d'adopter, 
soit méconnaît le sens et la portée des dispositions législatives ou réglementaires 
qu'elle entendait expliciter, soit réitère une règle contraire à une norme juridique 
supérieure ;  
 
Considérant que si la circulaire contestée du 26 mars 1997 se borne à tirer les 
conséquences de l'article 2 du décret du 19 décembre 1991, elle réitère néanmoins, 
au moyen de dispositions impératives à caractère général, la règle qu'a illégalement 
fixée cette disposition ; que, par suite, Mme X est recevable et fondée à demander 
l'annulation de la lettre du 23 février 2001, en tant qu'elle porte refus d'abroger dans 
cette mesure la circulaire contestée ;  
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative :  
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des 
dispositions précitées et de condamner l'Etat à verser à Mme X la somme de 15 
euros qu'elle demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens ;  
 
D E C I D E :  
--------------  
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Article 1er : La décision du garde des sceaux, ministre de la justice, du 23 février 
2001 rejetant la demande d'abrogation partielle du décret du 19 décembre 1991 et 
de la circulaire du 26 mars 1997 est annulée.  
Article 2 : L'Etat versera à Mme X la somme de 15 euros en application de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative.  
Article 3 : La présente décision sera notifiée à Mme Joëlle X et au garde des sceaux, 
ministre de la justice. 
 
Documents : 
 
N°1 : Pyramide de Kelsen 
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